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Rapport de qualification sur le stage pratique des candidats 
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Ecole de vol à voile

Concernant la qualification du candidat instructeur de vol à voile

NPA, lieu et rue

Téléphone privéTéléphone bureau

Lieu d'origineDate de naissance

Profession/formation

Comme instructeur de vol à voile

1. Conditions selon EASA

15 heures de vols d'instruction en double commande durant l'écolage de base

50 vols de formation en double commande pendant les quels tout le programme 
d'instructions à été vu durant l'écolage de base

ou

h

vols

Confirmation que tout le programme d'istructions à été vu pendant l'écolage de base:

Lieu et date Signature de l'instructeur surveillant

................................................................................................................. .................................................................................................................

Rapport final du

Instructeur surveillant

N° de licenceNom / Prénom

N° de licenceNom / Prénom



2. Qualification

a) Déroulement de l'écolage pendant le stage pratique 
    Comportement et manière de travailler du candidat

    Discipline, rapport et comportement élève / candidat instructeur

b) Aptitude pédagogique du candidat instructeur 
    Perception et analyse des erreurs de l'élève, formulation des critiques de vol

c) Organisation et exécution du service de vol 
    Observation des directives d'écolage

d) Présentation de l'instruction théorique

e) Appreciation générale du candidat instructeur

f) Remarques spéciales



3. Vols de contrôle 
  
    Le soussigné a effectué avec les élèves du candidat instructeur durant son stage pratique les vols de contrôle en double commande suivants:

Heures de vol (h)FSNombre de départs WS

4. Proposition concernant l'établissement du permis d'instructeur sans restrictions 
    (Rapport final établi à la fin du stage pratique) 
  
    L'instructeur surveillant soussigné certifie avoir controlé, l'activité d'instruction du candidat instructeur. 
  
    Se fondant sur les qualifications ci-dessus concernant l'aptitude du canditat instructeur de vol, il propose à l'Office fédéral de l'aviation civile 
    de:

de ne pas délivrer de permis d'instructeur de vol au candidat

de prolonger le permis provisiore d'instructeur de vol et le stage 
pratique du candidat

délivrer au candidat le permis d'instructeur de vol

Remarques

Lieu et date Signature de l'instructeur surveillant et timbre de  
l'école de vol à voile

................................................................................................................. .........................................................................................................
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Concernant la qualification du candidat instructeur de vol à voile
Comme instructeur de vol à voile
1. Conditions selon EASA
15 heures de vols d'instruction en double commande durant l'écolage de base
50 vols de formation en double commande pendant les quels tout le programme 
d'instructions à été vu durant l'écolage de base
ou
h
vols
Confirmation que tout le programme d'istructions à été vu pendant l'écolage de base:
Lieu et date
Signature de l'instructeur surveillant
.................................................................................................................
.................................................................................................................
Instructeur surveillant
2. Qualification
a) Déroulement de l'écolage pendant le stage pratique
    Comportement et manière de travailler du candidat
    Discipline, rapport et comportement élève / candidat instructeur
b) Aptitude pédagogique du candidat instructeur
    Perception et analyse des erreurs de l'élève, formulation des critiques de vol
c) Organisation et exécution du service de vol
    Observation des directives d'écolage
d) Présentation de l'instruction théorique
e) Appreciation générale du candidat instructeur
f) Remarques spéciales
3. Vols de contrôle
 
    Le soussigné a effectué avec les élèves du candidat instructeur durant son stage pratique les vols de contrôle en double commande suivants:
Nombre de départs
4. Proposition concernant l'établissement du permis d'instructeur sans restrictions
    (Rapport final établi à la fin du stage pratique)
 
    L'instructeur surveillant soussigné certifie avoir controlé, l'activité d'instruction du candidat instructeur.
 
    Se fondant sur les qualifications ci-dessus concernant l'aptitude du canditat instructeur de vol, il propose à l'Office fédéral de l'aviation civile
    de:
Remarques
Lieu et date
Signature de l'instructeur surveillant et timbre de 
l'école de vol à voile
.................................................................................................................
.........................................................................................................
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